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PRÉFET
 DU MORBIHAN

Une obligation pour réduire  
la vulnérabilité  
des populations et des biens  

Information
préventive
sur les risques majeurs
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Pour aller plus loin

Pour un accès aux données de votre territoire :
• www.morbihan.gouv.fr/
• macommune.prim.net/
• www.georisques.gouv.fr/
• cms.geobretagne.fr/

Mais aussi :
• www.prim.net/
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Liens utiles

Références législatives et réglementaires
Cadre général

• Loi « Risques » n°2003-699 du 30 juillet 2003 - art. 42 JORF 31 juillet 2003

Droit à l’information
• Code de l’environnement L125-2, L125-5, R125-9 à R125-27

Plan communal de sauvegarde
• Loi 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile

• Décret  n° 2014-1253 du 27 octobre 2014 relatif aux dispositions des livres III, VI 
et VII de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure 

• Code de l’environnement R125-17 à R125-19

• Code de sécurité intérieure : L731-3, L724-1 à L724-14

Affichage
• Code de l’environnement R125-12 à R125-16 

Repères de crues
• Code de l’environnement L563-3, R563-11 à R563-15

• Décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglemen-
taire du code de l'environnement et modifiant certaines autres dispositions de 
ce code




